
GATT/AIR/2312 18 SEPTEMBRE 1986 

OBJET : COMITE DES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION (BALANCE DES PAIEMENTS) 

1. LE COMITE DES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION (BALANCE DES PAIEMENTS) SE 
REUNIRA AU CENTRE WILLIAM RAPPARD, SALLE D, LE MERCREDI 15 OCTOBRE 1986 A 
10 HEURES POUR PROCEDER A DES CONSULTATIONS SIMPLIFIEES AU TITRE DE 
L'ARTICLE XVIII:12 b) AVEC LA REPUBLIQUE DE COREE, L'INDE, LE NIGERIA ET 
LA YOUGOSLAVIE. 

2. DANS LE CADRE DES "AUTRES QUESTIONS", LE COMITE EXAMINERA LES PROCE
DURES QU'IL SUIT POUR LES CONSULTATIONS APPROFOMWB^ ET SIMPLIFIEES, A LA 
LUMIERE DE LA DECLARATION DE 1979 RELATIVE AUX^MESURES COMMERCIALES PRISES 
A DES FINS DE BALANCE DES PAIEMENTS (IBDD, S/8/01, S20/52 ET S26/226). 

3. LES MEMBRES DU COMITE, AINSI QUE LEŜ AUTRÊ S PARTIES CONTRACTANTES ET 
LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES QUI DHSIRElJT SE FAIRE REPRESENTER PAR DES 
OBSERVATEURS, SONT PRIES DE ME FAIRE CONNAITRE LE PLUS TOT POSSIBLE LES 
NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. ^ — ' 
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